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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Suite à l’effondrement du pont italien Morandi à Gênes en 2018, le 
Sénat a rendu un rapport alarmant sur l’état de santé des ponts sur notre 
territoire le 26 juin 2019 (1). Il en ressort à cette date, qu’au moins 
25 000 d’entre eux sont en mauvais état. Six années plus tard le constat ne 
s’est pas amélioré. 

En effet, la majorité des ponts ont été construits, voire reconstruits, au 
sortir de la Seconde Guerre Mondiale. Quatre-vingts années plus tard, nos 
ponts ont besoin de rénovations simultanées d’autant plus que leur 
espérance de vie théorique est de 70 ans voire 100 ans d’après les 
statistiques (2). Un entretien régulier aurait pu éviter cette situation. Le 
Sénat estime les coûts de rénovation entre 200 et 250 milliards d’euros. Ce 
même rapport préconise de mobiliser un plan « Marshall » des ponts avec 
un versement de 120 millions d’euros par an pour leur réhabilitation. 

Cependant, les ponts métalliques, de par leur nature et de par leur date 
de construction ont une tendance à se détériorer plus rapidement. Ils sont 
tributaires des aléas climatiques (exposition aux chlorures, salage intensif 
en temps de neige, corrosion, fonte, etc) ainsi qu’à l’intensification du 
trafic routier. D’après le guide technique Cerema « Instruction technique 
pour la surveillance et l’entretien de ouvrages d’art » d’octobre 2017 (3), 
les ponts métalliques représentent 5% du patrimoine de ponts, et 150 
d’entre eux ont été construits avant 1976. Bien qu’on puisse constater 
certaines faiblesses techniques dues à leur conception, les progrès 
techniques peuvent contribuer à les réhabiliter. Pour ce faire, il faut encore 
en avoir les moyens financiers. 

En l’état actuel des finances de l’Etat, la somme préconisée par le 
rapport du Sénat n°609 est difficilement mobilisable. Cependant, nous 
sommes bien obligés de débuter une remise à niveau des ponts. À 
commencer par les ponts métalliques et en particulier ceux situés sur les 
petites et moyennes communes. En effet, les budgets communaux ne 
peuvent pas toujours absorber de telles dépenses, pourtant si 
indispensables. 

(1) Sécurité des ponts : éviter un drame - Sénat
(2) Sécurité des ponts : éviter un drame - Sénat
(3) ITSEOA - Fascicule 33 - Ponts métalliques et mixtes 
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Par exemple, la ville de Sarreguemines en Moselle, composée 
d’environ 21 000 habitants, déplore l’état d’un de ses ponts en fer. Les 
réparations nécessiteraient une somme comprise entre dix et douze millions 
d’euros. Un tel montant est peu envisageable pour une commune de cette 
taille, mais la réparation du pont est d’une importance capitale. 

En effet, la viabilité des ponts n’engage pas que la sécurité des usagers, 
mais bien les voies d’accès et d’échanges qu’ils permettent. L’attractivité 
des territoires ruraux et périurbains est en jeu.

C’est pourquoi cette proposition de loi vise à faciliter la réparation des 
ponts métalliques sur le territoire français et en particulier ceux situés dans 
les communes de moins de 50 000 habitants. Les plus petites communes 
peuvent avoir des difficultés à financer les réparations, quant aux 
communes de moyenne taille, elles peuvent également avoir du mal à 
amortir les coûts de réparation de leurs ponts métalliques, bien souvent 
d’une taille plus conséquente.

Pour faciliter ces réparations, l’article 1er de cette proposition de loi 
propose de confier aux départements la prise en charge des coûts afférents 
à l’entretien et aux réparations des ponts métalliques situés sur les 
communes de moins de 50 000 habitants, situées sur le département. 

L’article 2 vise à créer une taxe additionnelle sur les transactions 
financières afin de financer la prise en charge par les départements.
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PROPOSITION DE LOI

Article 1er

L’article L. 131-2 du code de la voirie routière est complété par un 
alinéa ainsi rédigé :

« Les dépenses relatives à l’entretien des ponts métalliques, portant 
une voie communale appartenant à une commune de moins de 
50 000 habitants, sont à la charge du département. »

Article 2

La charge pour les collectivités territoriales est compensée, à due 
concurrence, par la majoration de la dotation globale de fonctionnement et, 
corrélativement pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle sur les 
transactions financières prévue au chapitre III du titre Ier du livre Ier du code 
général des impôts.






